
Qualification de nos produits d’assurance

Cette liste indique pour nos produits d’assurance s’il s’agit d’une assurance de sommes ou d’une assurance de dommage, 
conformément à l’obligation d’information de la société d’assurance prévue à l’art. 3 de la Loi fédérale sur le contrat d’assu-
rance (LCA), dans sa teneur à partir du 1er janvier 2022.

Votre assurance peut être une assurance de sommes ou de dommages. En cas d’assurance de sommes, la prestation d’assu-
rance est due indépendamment du fait que l’événement assuré ait ou non provoqué un dommage pécuniaire et quelle que 
soit son ampleur effective. Pour une assurance de dommages, un dommage pécuniaire constitue à la fois la condition et le 
critère pour le calcul de l’obligation de prestation de l’assureur.

En fonction des modifications survenues dans nos produits et des nouveaux produits qui peuvent être proposés, cette liste 
peut être modifiée ou complétée en tout temps sans préavis préalable. N’hésitez pas à la consulter régulièrement pour rester 
informé sur d’éventuelles modifications ou compléments.

Etat au 15.09.2021

Branche Produit
d’assurance Variante

Nature de l’assurance
(AS = assurance de sommes)

(AD = assurance de dommage)

Véhicules à moteur yc 
bateaux Accidents occupants Allocation hospitalisation AS

Véhicules à moteur yc 
bateaux Casco Bris de glace AD

Véhicules à moteur yc 
bateaux Accidents occupants Capital décès AS

Véhicules à moteur yc 
bateaux Accidents occupants Capital Invalidité AS

Véhicules à moteur yc 
bateaux Casco Collision AD

Véhicules à moteur yc 
bateaux Casco Dommage de parc AD

Véhicules à moteur yc 
bateaux Casco Dommage particulier AD

Véhicules à moteur yc 
bateaux Casco Effets personnels AD

Véhicules à moteur yc 
bateaux Accidents occupants Frais de guérison AD

Véhicules à moteur yc 
bateaux Casco Incendie DN AD

Véhicules à moteur yc 
bateaux Accidents occupants Indemnité journalière AS

Véhicules à moteur yc 
bateaux Casco Mobilité AS



Véhicules à moteur yc 
bateaux Casco Vol AD

Véhicules à moteur yc 
bateaux RC AD

Véhicules à moteur yc 
bateaux Protection Juridique AD

Assistance Assistance AV-CO-ME-TR-HO Assistance AD

RC Responsabilité civile d’entre-
prise et professionnelle 

«Business One RC», «New RC» et 
toute autre solution d’assurance 

responsabilité civile 
AD

RC Accident clients et visiteurs Capital décès AS

RC Accident clients et visiteurs Capital Invalidité AS

RC Accident clients et visiteurs Frais de guérison AD

RC Accident clients et visiteurs Indemnité journalière AS

RC Garanties de Construction Sous forme de cautions soli-
daires AD

RC Garanties de Construction Travaux de Construction et RC 
Maître de l’ouvrage AD

RC Assurances de malversation AD

Choses Home in One AD

Choses Five in One AD

Choses Building AD

Choses Commerce AD

Choses Tech in One AD

Choses Objets de valeur AD

Choses Business One Inventaire AD

Choses Septimo AD

Choses Animalia AD

APNV Accidents (LAA), obligatoire Accidents non professionnels, 
indemnité journalière AD

APNV Accidents (LAA), facultative
Accidents professionnels et 

non professionnels, indemnité 
journalière

AD

APNV Accidents (LAA), obligatoire Accidents professionnels, indem-
nité journalière AD

APNV Collective accidents (CLAA) Allocation spéciale d’hospitali-
sation AS

APNV Maladie globale FMX Ancien produit Intras (agrément) AD

APNV Collective accidents (CLAA) Capitaux décès AS



APNV Accident Individuelle Capitaux décès AS

APNV Accident de la circulation Capitaux décès AS

APNV Accident Individuelle Capitaux décès AS

APNV Accident de la circulation Capitaux décès AS

APNV Collective accident Non-LAA Capitaux décès AS

APNV Accident Individuelle Capitaux invalidité AS

APNV Accident de la circulation Capitaux invalidité AS

APNV Collective accident Non-LAA Capitaux invalidité AS

APNV Collective accidents (CLAA) Capitaux invalidité AS

APNV Collective accidents (CLAA) Compensation faute grave AD

APNV Maladie collective (PGM), 
obligatoire

Complément accouchement, 
indemnité journalière AD

APNV Collective accidents (CLAA) Couverture en cas de décès AS

APNV Maladie collective (PGM), 
obligatoire Couverture en cas de décès AS

APNV Maladie collective (PGM), 
obligatoire

Dépassement accouchement, 
indemnité journalière AD

APNV Collective accidents (CLAA) Dépassement salaire LAA, capi-
taux décès AS

APNV Collective accidents (CLAA) Dépassement salaire LAA, capi-
taux invalidité AS

APNV Collective accidents (CLAA) Dépassement salaire LAA, 
indemnité journalière AD

APNV Accident Individuelle Frais médicaux AS

APNV Collective accident Non-LAA Frais médicaux AD

APNV Collective accidents (CLAA) Frais médicaux en division privée AD

APNV Collective accident Non-LAA Indemnité d'hospitalisation AS

APNV Maladie individuelle Indemnité journalière AS

APNV Maladie individuelle de libre 
passage Indemnité journalière AD

APNV Accident Individuelle Indemnité journalière AS

APNV Collective accident Non-LAA Indemnité journalière AS

APNV Liberty plan Indemnité journalière en cas 
d'hospitalisation AS

APNV Maladie collective (PGM), 
obligatoire Indemnité journalière, maladie AD
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APNV Maladie collective (PGM), 
facultative

Indemnité journalière, maladie/
accident AS

APNV Collective accidents (CLAA) Indemnités journalières AD

APNV Collective accidents (CLAA) Rentes décès concubin AD

APNV Collective accidents (CLAA) Rentes décès concubin sur 
salaire excédentaire LAA AD

APNV Collective accidents (CLAA) Rentes décès concubin sur 
salaire LAA AD

APNV Collective accidents (CLAA) Rentes en cas d'invalidité AD

APNV Collective accidents (CLAA) Rentes en cas de décès AD

Abréviation 

AD : Assurance de dommages

AS : Assurance de sommes

APNV : Assurance de personnes non-vie

LAA : Loi fédérale sur l’assurance-accidents

CLAA : Assurance complémentaire à l’assurance-accidents LAA

PGM : Assurance perte de gain en cas de maladie

RC : Assurance responsabilité civile

yc : y compris


